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MEDIDENT v 1.2.1 

 
 
 
Le présent document décrit les nouvelles fonctionnalités qui ont été ajoutées dans la version 1.2.1 
de MEDIDENT. 
 
 
 
 
Quelles sont les évolutions apportées à cette version ? 
 

1. Ajout d’un code d’identification pour les organismes payeurs du groupe SPAS 

2. Demande de prolongation de la garantie de prise en charge 

3. Possibilité de corriger l’identité d’un bénéficiaire 

4. Possibilité de sélectionner l’organisme payeur comme critère de tri 

 
 
 
 
L’utilisation de ces fonctionnalités est décrite en détail dans les pages qui suivent. 
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1 Ajout d’un code d’identification pour les organismes payeurs (OP) du 
groupe SPAS 

Afin d’améliorer le traitement et l’identification d’une entité / organisme payeurs par PROGRES, 
un nouveau champ intitulé « Code UNTE » a été ajouté à la page « Mes préférences > Gérer 
l’entité (personne morale) ». Cet identifiant unique propre à chaque OP est utilisé dans les 
exportations statistiques en format XML. 

 

1.1 Capture d’écran 
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2 Demande de prolongation de la garantie de prise en charge 

Cette évolution consiste à introduire une meilleure gestion des délais de garantie pour les 
dossiers électroniques. Par « garantie », on entend la garantie de prise en charge des coûts du 
traitement accordée par l’OP aux différents praticiens pour une période donnée. 

Pour les praticiens, des avertissements visuels sont à disposition afin de leurs signaler 
l’échéance prochaine d’une garantie. 

Cette nouvelle fonctionnalité est uniquement à disposition pour les dossiers électroniques. 

 

2.1 Indication du délai de garantie pour les demandes de prise en charge 

L’OP a la possibilité de spécifier une durée de prise en charge du traitement pour chaque 
demande. 

Un nouveau champ a été introduit à cet effet dans la page permettant de traiter les 
demandes de prise en charge. 

2.1.1 Capture d’écran 

 

Ce champ est obligatoire. Néanmoins, une valeur par défaut peut être définie (cf. chapitre 
suivant). 
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2.2 Paramétrage de la durée de prise en charge par défaut 

Afin d’éviter de devoir introduire une durée de prise en charge pour chaque demande, une 
valeur par défaut peut être définie. Cette valeur est paramétrable à partir de l’écran « Mes 
préférences > Gérer l’entité (personne morale) ». 

2.2.1 Capture d’écran 

 

De plus, les utilisateurs de type Médecin-dentiste, Hygiéniste et Laboratoire auront la 
possibilité de demander une prolongation de délai de garantie à l’OP via le système. L’OP 
pourra à son tour accepter, refuser ou modifier le délai de prolongation demandé (cf. 
chapitre suivant). 

 

2.3 Traitement de demande de prolongation de garantie 

Les demandes de prolongation seront visibles dans la liste de travail des OP. 

2.3.1 Capture d’écran 

 

En sélectionnant la demande de prolongation à traiter (via le bouton «  Détail du 
dossier »), l’onglet « Garantie » du dossier concerné ainsi que la dernière demande à traiter 
sont automatiquement présélectionnés. 
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2.3.2 Capture d’écran 

 
Dans la colonne « Actions », le bouton « Trait. de la demande » ouvre une nouvelle sous-
section intitulée « Accorder ou refuser la demande de prolongation de garantie ». Celle-ci 
permet à l’OP de se prononcer sur la demande de prolongation en sélectionnant une des 
options proposées. 

Le bouton « Envoyer décision au MD » permet de valider la décision. 

2.3.3 Capture d’écran 
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3 Possibilité de corriger l’identité d’un bénéficiaire 

Cette évolution permet la correction de l’identité d’un bénéficiaire, quel que soit le statut du 
dossier. 

Il est important de noter que toute modification d’identité s’effectue dans le dossier pour lequel 
une correction est nécessaire. 

3.1 Modification de l’identité d’un bénéficiaire 

Un nouveau lien « Corriger l’identité du bénéficiaire » a été rajouté à la section 
« Informations générales » dans l’onglet « Dossier ». 

3.1.1 Capture d’écran 

 

En cliquant sur ce lien, une nouvelle fenêtre apparaît dans laquelle les corrections peuvent être 
effectuées. La validation des modifications s’effectue en cliquant sur le bouton « Enregistrer et 
exporter le dossier ». 

3.1.2 Capture d’écran 
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4 Possibilité de sélectionner l’organisme payeur comme critère de tri 

La fonction de recherche de dossier a été améliorée afin d’offrir aux utilisateurs la possibilité de 
trier également par OP. 

4.1 Recherche de dossiers par OP 

Dans l’écran du menu « Dossier », il est possible de définir comme critère de tri un OP 

spécifique en le sélectionnant via le bouton .  

4.1.1 Capture d’écran 

 


